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Concessionen zu machen, hat uns nicht überrascht. Denn der exorbitante Zolltarif 
Deutschlands, die im Frankfurter-Friedensvertrag (Art 11) enthaltene Meistbegün
stigungsklausel, in Verbindung mit den neuesten Nachrichten aus Berlin & Wien, 
laut welchen es sich bei einem Handelsverträge zwischen jenen Staaten nur darum 
handelt, einen Theil der hohen Positionen ihrer autonomen Tarife für die Vertrags
dauer zu binden, — hat für uns sowie für England die Situation für die Unterhandlun
gen mit Frankreich wesentlich erschwert. Wir werden voraussichtlich grosse Mühe 
haben, bei unsern Exportartikeln nach Frankreich Concessionen & Zollermässigun- 
gen auszuwirken. Um so mehr ist es geboten, dass wir bei unsern Vorbereitungen zu 
den Unterhandlungen mit aller Umsicht & Gründlichkeit zu Werke gehen. Dieses 
Ziel diente uns als leitender Gesichtspunkt bei dem Ihnen mittgetheilten Programm, 
über welches wir Ihre Ansichtsäusserung gewärtigen.5

5. Vgl. auch Nr. 189.

189
E 13 ( B ) /173

Der schweizerische Gesandte in Paris, J. K. Kern, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

N. Droz

B Paris, 16 avril 1881

Ainsi que Vous l’annonçait mon rapport du 13 Avril n° 601, j’ai demandé au 
Ministre du Commerce une audience pour connaître son opinion à l’égard des négo
ciations à engager entre les deux pays en vue de la révision du traité de commerce. 

M. Tirard, qui devait quitter Paris pour quelques jours, m’a reçu hier.
Il a déclaré que le tarif général français allait être très prochainement promulgué & 

que cette promulgation entraînait, ipso facto, la dénonciation de la plupart des traités 
de commerce conclus par la France; pour le traité franco-suisse, qu’il faudrait une 
dénonciation spéciale, qui interviendrait de manière à coïncider avec la promulgation 
du tarif général.2 — Par suite, a continué M. Tirard, il y a lieu de commencer sans 
retard les négociations pour arriver à la conclusion d’un nouveau traité.

J ’ai demandé alors à M. Tirard s’il n’y aurait pas lieu de procéder comme en 1860, 
c’est à dire successivement, d’abord avec l’Angleterre puis avec les autres Etats; il 
semblerait fort difficile, pour ne pas dire impossible, de mener de front des négocia
tions aussi délicates et aussi importantes avec une série d’Etats en même temps.3 

M. Tirard a répliqué qu’en effet, cela serait extrêmement lourd pour lui comme

1. Nicht abgedruckt.
2. Die Kündigung erfolgte am 8. 5.1881  (E 13 (B )/173).
3. MitNote vom27. 5.1881 wurde der schweizerischen Gesandtschaft in Paris eröffnet: Le Gou
vernement français désire, comme le Gouvernement helvétique, engager le plus tôt possible la 
négociation d’un nouveau traité de commerce entre les deux Pays.
Il lui paraît, toutefois, nécessaire d’attendre que la négociation de même nature qui vient de 
s’ouvrir à Londres, soit, sinon terminée, au moins très avancée. / . . . /(E  2200 Paris 1/147).
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travail, mais que deux motifs principaux l’y obligeaient; d ’une part, une loi française 
stipule formellement que les traités de commerce cesseront six mois après la promul
gation du tarif général; la loi impose donc au Gouvernement l’obligation ou d ’arriver 
à la conclusion de nouveaux traités, ou d ’appliquer le tarif général dans six mois. — 
D’autre part, les Chambres françaises désirent en finir avec les discussions douanières 
& l’incertitude des tarifs, & le Gouvernement, qui n’a plus le droit, comme sous l’Em
pire, de conclure des traités de ce genre sans le concours du Parlement, est tenu de 
déférer à ce vœu des Chambres.

M. Tirard a continué en faisant observer que, d ’ailleurs, les négociations seront 
simplifiées par le fait que la France désire le maintien du status quo. — Le tarif 
conventionnel sera pris pour base à peu près partout ou il contient des droits spécifi
ques. Là où il est question de droits à la valeur, on leur substituerait les taxes du tarif 
général nouveau, diminuées de 24% , ces taxes spécifiques étant la traduction des 
droits ad valorem du tarif conventionnel avec une augmentation d ’un quart environ.

J ’ai fait observer alors que, pour beaucoup d ’articles importables, d ’après le tarif 
conventionnel, contre paîment d ’une taxe spécifique, il s’était produit depuis vingt 
ans des modifications de prix considérables, & qu’il y aurait lieu, par suite, de revoir & 
de débattre non seulement les articles tarifés ad valorem mais aussi les articles précé
demment tarifés au poids. J ’ai rappelé que des travaux d’industriels suisses des plus 
compétents faits en 1876/77 avaient constaté que le transfert de droits ad valorem 
renfermait très souvent un déguisement d ’une augmentation très considérable des 
droits.4

M. Tirard a dit alors que le moment n ’était pas venu d’entrer dans les détails, mais 
que ces détails devaient être renvoyés aux négociations elles-mêmes.

Je n ’ai pas manqué de répliquer que son prédécesseur, M. Teisserenc de Bort, dans 
une dépêche officielle adressée au Ministre des Affaires Etrangères sous date du 6 fé
vrier 1877 & communiquée par ce dernier à la Légation suisse, avait donné l’assu
rance que la question de la révision du tarif & notamment celle de la transformation 
des droits ad valorem en droits spécifiques «devait être étudiée contradictoirement, 
bona fide, etc., ce qui impliquerait des négociations très détaillées & d’une longue 
durée.5 J ’ai lu en face du Ministre tout le passage de la dépêche de Tesserein ///d e  
Bort du 6Févr. 1877 reproduit dans mon rapport du 13 Avril a. C.6

M. Tirard a répété que tous ces points feraient l’objet des pourparlers & des négo
ciations futures, dont l’ouverture ne pouvait tarder. — Il a annoncé qu’avec l’Angle
terre, elles devaient commencer immédiatiement et que le délégué britannique allait 
arriver, s’il n’était déjà à Paris.

Comme Vous le voyez, Monsieur le Président, si M. Tirard n ’a pas dit «c’est à 
prendre ou à laisser» comme à Lord Lyons, il n ’en a pas moins été extrêmement posi
tif sur l’urgence d ’entamer les négociations, et très réservé concernant les modifica
tions futures.

Dans cet état de choses & pour répondre à deux communication récentes du 
Département fédéral du Commerce, il paraît qu’il y a lieu de se mettre, sans le moin
dre retard, à la préparation des instructions.

4 . Vgl. Nr. 107, Annex.
5 . Nr. 110, Annex.
6. Nr. 110.
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Dans ce but, il semblerait désirable
1° de réunir & de faire autographier, par industries, les diverses observations for

mulées par les Cantons, associations commerciales & industrielles, fabricants, négo
ciants etc en Suisse.1

2° de faire le même travail en ce qui concerne les demandes françaises, pour autant 
que ces demandes soient consignées dans les travaux du Comité consultatif, du 
Conseil supérieur du Commerce, de la Commission du tarif général des Douanes & 
dans les débats des Chambres françaises — au moins en ce qui concerne les principaux 
articles du commerce franco-suisse. — De simples renvois aux pages correspondantes 
des publications françaises suffiront probablement.

3° de réunir en un volume, sous forme de tableau synoptique, le tarif actuel des 
péages fédéraux8, le tarif voté en l ère délibération9, le tarif conventionnel franco- 
suisse actuellement en vigueur10 & le tarif général français nouveau.11 — En regard de 
chaque article, il serait utile d ’indiquer le chiffre des importations & exportations 
franco-suisses en 1879 d ’après les documents français (commerce général & spécial) 
et d’après la statistique des péages fédéraux. — Une colonne devrait contenir le taux 
d ’évaluation de chaque Kilog. pour les marchandises taxées au poids, d ’après la com
mission des valeurs en douane en 1879.

4° de dresser un tableau des articles à rayer du tarif à l’entrée en Suisse, pour éviter 
que ce tarif contienne des articles qui ne figurent pas dans le tarif à l’entrée en France 
— on a eu le tort, en 1864, d ’insérer dans le tarif B une série de marchandises qui ne 
figurent pas dans le tarif A & de lier ainsi la Suisse lorsque la France conservait sa 
liberté pour les mêmes produits. J ’ai en 1864 vivement insisté auprès du 
Départfement] fédéral du Commerce de rayer les articles dans le tarif conventionnel 
pour la Suisse qui ne se trouvaient pas dans le tarif conventionnel français, mais ma 
proposition n ’a pas été adoptée. (Voir la correspondance de cette époque, et mon rap
port sur la question du tabac et des spiritueux. DD. ... adressé au Dép[artement] 
fédféraljdu  Commerce.12

5° de convoquer, dès l’achèvement des travaux préparatoires ci-dessus ou même 
sans attendre cet achèvement, les commissions qui se sont déjà occupées de la prépa
ration des négociations, & de leur soumettre à nouveau a) la question des droits sur les 
articles déjà tarifés au poids en 1864 b) la question de la transformation des droits ad 
valorem sur la base du tarif général voté par les Chambres françaises.13

Tel est l’ensemble des principales mesures à prendre, semble-t-il, d ’urgence en ce 
qui concerne la révision du traité de commerce, indépendamment de la révision des 
autres traités du 30 Juin 1864, révision sur laquelle il y aura lieu de revenir d ’une 
manière spéciale.

En restant à Votre plus entière disposition pour tout ce qui concerne les travaux

7. E 13 (B )/173 , 177 und 178.
8. Vgl. das Zolltarifgesetz vom 27 .8 .1851  (AS 1 8 5 0 -1 8 5 1 , II, S. 5 5 5 -5 7 6 ).
9. Vgl. den Zolltarifentwurf vom 28. 6. /S7S(BB1 1878, 3, S. 5 1 7 -5 7 6 ).
10. AS 1863 -1 8 6 6 , VIII, S. 2 4 1 -3 1 0 .
11. Vgl. Loi relative à l’établissement du tarif général des douanes. In: Journal Officiel de la 
République française, treizième année, N° 126. 8M ail881 , S. 2521—2536 (E 13 (B )/177).
12. Nicht ermittelt.
13. Vgl. Révision du Traité franco-suisse. Compte-rendu de la session de la Commission de 
Commissaires et d’Experts. 15—17 Août 1881 (E 13 (B )/178) undNr. 191, Anm. 2.
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préparatoires, j ’ai l’honneur de Vous renouveler, Monsieur le Président, les assu
rances de ma très haute considération.

Tout en supposant qu’une bonne partie des travaux ci-dessus indiqués se trouvent 
déjà préparée au bureau du Départ[ement] de Commerce, j ’ai trouvé nécessaire de 
les mentionner dans leur ensemble.

190
E 2300 Berlin 4

Der schweizerische Gesandte in Berlin, A . Roth, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

N. Droz

B Confidentiel Berlin, 20. April 1881

Ich bestätige Ihnen mein chiffrirtes Telegramm von heute früh1 (vid. Beilage) und 
beehre mich, Ihnen in Ergänzung desselben Folgendes zu melden:

Wie ich Ihnen am 12. d. M.2 schrieb, war man in der letzten Zeit überzeugt, dass 
zwischen Russland, Ostreich und Deutschland betreffend internationale Maassre
geln gegen die Socialisten und Nihilisten ein reger Verkehr hersche. Im Weitern beur- 
theilte man die Situation dahin, dass Deutschland pro forma die Initiative Russland 
überlassen, dass aber der Fürst Bismark, — weniger der Sache selbst willen, als aus 
politischen Gründen (Förderung der guten Beziehungen mit der Regierung Alexan
ders III., Verhinderung einer Annäherung zwischen Russland und Frankreich, Rück
sicht auf die Reichstagswahlen) — beabsichtige, den bekannten Reichstagsbeschluss 
auszunützen und dass nun, wie man sich ausdrükte, «bald etwas kommen werde». 
Vom Fürsten Bismark hiess es aber gleichzeitig, er stehe im Grund der Sache sehr 
kühl gegenüber. Dann wurde auch allgemein die Ansicht vertreten, England, Frank
reich und Italien werden nicht «mitmachen» und eben desshalb betrachtete man die 
Idee einer internationalen Conferenza\s aussichtslos und daher auch als aufgegeben.

Nun hat jedoch Russland trotzdem die Sache damit eingeleitet, dass es durch eine 
Circularnote die Grossmächte zur Besprechung der Frage auf dem Conferenzwege 
einladet. Betreffend den Hauptinhalt dieser Note berufe ich mich auf mein Tele
gramm und füge nur noch vertraulich bei, dass die betreffenden Mittheilungen mir 
gestern Abend von dem franz. Botschafter, St. Vallier, bei dem ich zu Tisch geladen 
war, gemacht worden sind. H. St. Vallier sagte mir, er habe bei seinem russischen Col- 
legen von dem Texte der Note Einsicht genommen. Auf meine Frage, wie sich wohl

1. Dieses lautet: Russische Note gestern hier angekommen macht den Vorschlag einer Confe- 
renz der Grossmächte zur Besprechung der Frage in ihrer Allgemeinheit, ob nicht Mittel gefun
den werden könnten, um dem revolutionären Cosmopolitismus entgegenzutreten. Hiemit sei 
jedoch keineswegs beabsichtigt, die Selbständigkeit der einzelnen Staaten anzutasten oder die
selben zu nöthigen ihre innere Gesetzgebung zu ändern. Man glaubt in gut informirten Kreisen 
England, Frankreich und Italien werden sich ablehnend verhalten (E  2300 Berlin 4).
2. Nicht abgedruckt.
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